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LES MANIFESTATIONS AGRICOLES 
 
Quelles soient à caractère technique ou scientifique, les manifestations agricoles 
sont l’expression commémorative d’évènement importants pour le secteur qui, de 
ce fait attache une très grande importance à leur célébration rituelle à des dates 
symboliques pour rappeler le caractère spécifique propre à chaque activité 
entreprise à cette occasion. 
 

Se définissant comme de véritables tribunes d’informations et /ou carrefours 
d’échanges de connaissances et d’expériences, les manifestations se présentent 
comme « une vitrine  d’exposition » afin de promouvoir les acquis, d’établir les 
bilans des réalisations et /ou objectifs des programmes, plans et politiques 
adoptés par le secteur de l’agriculture et du développement rural. 
 
Les principales manifestations organisées et célébrées  chaque année sur tout le 
territoire national sous le haut patronage de Monsieur le Ministre de l’Agriculture 
et du développement rural sont : 
 
 
1. Journée Mondiale des Zones Humides  : le 2 Février. 
2. Journée Mondiale de l’Arbre : le 21 Mars. 
3. Journée Mondiale de l’Eau  : le 22 Mars. 
4. Journée Mondiale de l’environnement  : le 05 Juin. 
5. Journée Mondiale de lutte contre la désertification  : le 17 Juin. 
6. Journée Arabe de l’Agriculture    : le 27 Septembre. 
7. Journée Nationale de la Vulgarisation Agricole  : le 1er Octobre.  
8. Journée Mondiale de la Femme Rural : le 15 Octobre. 
9. Journée Mondiale de l’Alimentation  : le 16 Octobre. 
10. Journée Nationale de l’Arbre  : le 25 Octobre. 
11. Journée Mondiale de l’Olivier : le 26 Novembre. 
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La journée Nationale de  
la Vulgarisation Agricole  

                 Le 1er Octobre 
 

Espace de communications et d’échanges pour l’ensemble des 
partenaires impliqués dans le processus du développement. Elle 
constitue, grâce aux expositions qui y sont faites, l’opportunité de faire 
connaître et vulgariser les réalisations acquises dans le cadre du 
développement du secteur. 
 
Institutionnalisée depuis 1994, cette journée, est devenue un rituel 
célébré le 1er Octobre de chaque année par le secteur de l’agriculture à 
travers tous ses représentants et particulièrement les Directions des 
Services Agricoles et les Chambres de l’Agriculture au niveau local. 
 
Cette manifestation qui coïncide  avec le lancement de la campagne 
agricole, se veut comme étant un espace d’informations et d’échanges 
d’expériences entre les différents acteurs du secteur, et aussi 
d’évaluation des efforts de la vulgarisation et de ses répercussions sur 
le développement agricole et rural.  
 
Cette journée est célébrée comme à l’accoutumé, à travers l’ensemble 
du pays selon un programme englobant les aspects : 
 
Expositions :  
 
Sur les différents projets réussis et initiés dans le cadre de la politique 
agricole et rurale relatifs:  
 

⇒ à la modernisation des exploitations agricoles, 
⇒ aux unités créées dans le cadre du programme d’appui à 

l’exploitation agricole, 
⇒ à la revitalisation et au développement de proximité des 

espaces ruraux, 
⇒ à la lutte contre la désertification, etc. 

 
Communications-débats : 
 
Dans lesquelles prennent part les différents opérateurs du secteur de 
l’agriculture représentant aussi bien l’Administration que la Profession 
Agricole que les Associations Professionnelles, et autres partenaires des 
différents secteurs économiques concernés. Ces communications-
débats portent, entre autre, sur le bilan et perspectives d’avenir de la 
vulgarisation, la place de la profession dans la vulgarisation, les rôles et 
missions des institutions de vulgarisation dans le développement 
agricole et rural, etc. 
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 La journée Mondiale  
de la Femme Rurale 

Le 15 Octobre 
 

Destinée à faire état de la contribution de la femme au développement 
agricole et rural, la Journée Mondiale de la Femme Rurale est célébrée le 
15 Octobre de chaque année, pour  mettre en évidence les spécificités de 
cette frange de la population et promouvoir ses apports aux actions 
destinées à l’émancipation de la famille rurale en général et de la femme 
rurale en particulier. 
 
En Algérie la promotion de la femme est inscrite comme préoccupation des 
responsables chargés du développement. L’objectif de la célébration de 
cette journée est de donner un éclairage sur la situation des femmes 
rurales et les possibilités de leur promotion et leur insertion dans le 
processus de développement agricole. 
 
Les femmes portent le plus grand fardeau de la survie du groupe.   
Elles exercent en plus de leurs tâches domestiques, de multiples activités 
agricoles, artisanales et économiques portant sur le jardinage, l’élevage, la 
céréaliculture, l’arboriculture, le  tissage et la poterie. 
Elles produisent essentiellement pour la consommation familiale réduisant 
ainsi les dépenses du ménage, l’autoconsommation et génèrent des 
revenus supplémentaires pour la famille suite à la vente des excédents de 
production agricole  et artisanale. 
 
De même il est fait état durant les rencontres organisées, des facilités et 
des créneaux destinés à faire adhérer la femme rurale aux programmes de 
développement initiés par le secteur de l’agriculture et du développement 
rural. 
 
L’évènement du 15 octobre est organisé dans l’ensemble du pays à travers 
des cérémonies officielles, des rencontres et des regroupements destinés  
à faire  connaître et apprécier les résultats des productions et des travaux 
réalisés par les femmes rurales à titre individuel où collectif à travers des 
associations. 
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La journée Mondiale de l’Alimentation 

                  Le 16 Octobre 
                                 

Depuis son institution, la Journée Mondiale de l'Alimentation tente de mobiliser l'opinion 
publique pour arriver à atteindre l'objectif qui réside en "la nourriture pour tous". La JMA 
a été célébrée pour la première fois en 1981, sur la base de la résolution 1/79 adoptée 
par la Conférence de la FAO, à sa 20ème session tenue en Novembre 1979. Dès lors, les 
Etats membres de l'Organisation ont été invités à observer, chaque année, le 16 octobre, 
la Journée Mondiale de l'Alimentation qui commémore la création de la FAO en 1945. 
Depuis, la JMA, instaurée dans quelques 150 pays, permet d'attirer l'attention sur certains 
aspects critiques de la sécurité alimentaire dans le monde. 

La JMA a pour objectif essentiel de sensibiliser l'opinion publique aux problèmes de la 
sécurité alimentaire et de mobiliser tous les secteurs de la société civile pour lutter contre 
la faim et la malnutrition à l'échelle planétaire. 

Pour rappel, le Sommet Mondial de l'Alimentation, tenu en Novembre 1996, a affirmé le 
droit fondamental de chaque être humain d'être libéré du fléau de la faim et a fixé comme 
objectif immédiat- au plus tard en 2015, la réduction de moitié, le nombre de personnes 
sous–alimentées (plus de 800 millions à la date de la tenue du SMA). 

JMA, D’UNE RESOLUTION A UNE SOLUTION 

Les objectifs de la JMA : 

Les cérémonies de célébration de la JMA consistent  souvent en des expositions, 
concours, foires ou démonstrations agricoles et en des manifestations plurielles 
scientifiques et techniques qui partagent de nombreux objectifs qui, pour l’essentiel, 
permettent de sensibiliser les populations à l’ampleur de la faim dans le monde et aux 
mesures qui peuvent être entreprises pour sa réduction, d’inciter les pouvoirs publics, les 
donateurs et les ONG à consacrer davantage d’efforts à la production vivrière et à 
l’amélioration des pratiques agricoles, de faciliter et encourager le transfert aux pays en 
développement des technologies appropriées et essentielles pour la production vivrière, 
de mettre en évidence les réussites de la lutte contre la faim et promouvoir une solidarité 
mondiale dans ce combat légitime, d’encourager les habitants des campagnes, en 
particulier, les groupes vulnérables à participer à la planification et à la mise en œuvre des 
programmes de développement rural durable, enfin, de promouvoir la coopération 
technique et le partage des connaissances et des expériences entre les pays en 
développement. 

                                         ACTIVITES DE LA JMA : 
La JMA développe des activités locales et nationales. La priorité est donnée aux activités 
en milieu rural. Les types d’activités généralement développées sont les suivants : 
 

• Organisation de foires agricoles, d’expositions et de visites à des exploitations pour 
présenter les programmes mis en œuvre dans le secteur rural. 

• Développement d’activités axées sur les thèmes de la JMA, organisées par les comités 
nationaux avec la participation active des ONG et des organisations professionnelles. 

• Développement des activités de la JMA dans le cadre des projets de terrain. 
• Tables rondes, ateliers et journées d’études sur le thème de la JMA, organisés par les 

comités nationaux avec la participation active des ONG et des organisations 
professionnelles. 

• Formation et assistance destinées  à des individus ou à des groupes pour la création de 
jardins potagers familiaux ou scolaires. 

• Concours de dessins et/ou d’affiches, de rédaction etc. sur le thème de la JMA. 
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Thèmes de la JMA depuis 1981 :  
 

En 1981 et 1982, le thème «la nourriture pour tous» a servi de guide aux 
différentes initiatives entreprises. A partir de 1983, la FAO a choisi un thème 
annuel central pour les activités de la JMA. 

 

1983       - la sécurité alimentaire ;    

1984 - les femmes dans l’agriculture ; 

1985 - la pauvreté rurale ; 

1986 - Pêcheurs et leurs communautés ; 

1987 - les Petits agriculteurs ; 

1988 - La jeunesse rurale ; 

1989 - Alimentation et Environnement ; 

1990 - La nourriture pour l’avenir alimentaire ;  

1991 - L’arbre, source de vie 

1992 - Alimentation et nutrition ; 

1993 - Valorisons la diversité ; 

1994 - L’eau, source de vie ; 

1995 - Nourrir le monde ; 

1996 - Combattre la faim et la malnutrition ; 

1997 - Investir dans la sécurité alimentaire ; 

1998 - Les femmes nourrissent le monde ; 

1999 - Les jeunes contre la faim ;   

2000 - Un millénaire libéré de la faim ; 

2001 - Lutter contre la faim pour réduire la pauvreté ; 

2002 - L’eau, source de sécurité alimentaire ; 

2003 - Bâtir ensemble une alliance internationale contre la faim ; 

2004 - La biodiversité au service de la sécurité alimentaire ; 

2005 - Agriculture et dialogue des cultures. 

2006 - Investir en Agriculture pour la sécurité alimentaire ; 

2007 - Le Droit à l’Alimentation ; 

2008 - Sécurité Alimentaire Mondiale : les Défis du Changement Climatique et 
des Bioénergies ;  

2009 - Parvenir à la sécurité alimentaire en temps de crise. 
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 La journée Nationale de l’Arbre  

Le 25 Octobre 
 

Organisée le 25 Octobre de chaque année, la Journée Nationale de 
l’Arbre se fixe comme objectif d’informer et de sensibiliser les 
populations et la société civile sur l’importance de l’arbre et les 
dangers de la désertification.  
 
Célébré à l’échelle nationale, l’évènement est matérialisé par des 
activités d’animation) techniques et scientifiques et autres à caractère 
d’émulation pour montrer  l’importance et le rôle de l’arbre dans le 
maintien de l’équilibre écologique. 
 
A l’occasion, les représentants des pouvoirs publics et des associations 
« défenseurs » de la nature en général et de l’arbre en particulier 
procèdent à la mise en terre d’arbres, symbolisant par ce geste de 
civisme : toute l’importance accordée à l’action de reboisement et de 
sauvegarde du patrimoine forestier. 
 
L’Algérie a constitué de vastes superficies à des fins de conservation, 
outre les forêts nationales. Elle attache un intérêt particulier à la 
sauvegarde et à la préservation de ses ressources naturelles. 
 
La surface totale des terres en Algérie est de 238 millions d’hectares, 
dont 2,15 millions d’hectares sont  couverts par des forêts (2000)- 
approximativement 0,9 pour cent des terres. De cette superficie 
couverte par des forêts, 718.000 ha sont des plantations. En excluant 
le Sahara, les forêts couvrent environ 15 pour cent de la partie 
septentrionale du pays. Depuis, 15 à 20 millions d’hectares sont 
constitués de pâturages, maquis et garrigues. La couverture forestière 
a augmenté de 1,3 pour cent durant la période 1990 à 2000. 
 
C’est dans le nord  du pays que l’on trouve les meilleures conditions 
pour la croissance des arbres, là où la pluviométrie est la plus élevée 
(jusqu’à 1 200m).  
 
Dans cette région on trouve des forêts de chênes-lièges, de chênes 
verts de cèdres. Beaucoup de ces forêts, présentent des formes de 
dégradation et dans certaines zones l’élevage qui constituent un 
obstacle sérieux pour la régénération. On trouve aussi dans le nord-
est des forêts de pins et d’eucalyptus à croissance rapide. La 
ressource ligneuse la plus importante dans le pays est le pin d’Alep qui 
représente environ la moitié de la superficie forestière. La plupart des 
peuplements sont clairsemés dans les montagnes centrales. 
 
Outre les forêts nationales, l’Algérie a constitué de vastes superficies à 
des fins de conservation. Il y a quatre réserves naturelles, couvrant 
36 800 ha au total, sept parcs nationaux (37 000 ha) ; quatre zones 
cynégétiques (50 000 ha) ; et deux parcs dans le Sahara (560 000 
ha). Le fait que l’Algérie a classé près d’un quart de la superficie des 
terres en parcs et réserves démontre l’importance qu’elle attache à la 
préservation  et la protection  de ses ressources naturelles. 
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Journée Mondiale des  
Zones humides 
Le 02 Février 

L’Algérie célèbre le 2 février de chaque année, à l’instar de 
nombreux autres pays, la Journée Mondiale des zones humides 
suite à sa ratification de la convention y afférente. 

La Convention sur les zones humides signée dans la ville de Ramsar, 
Iran, en 1971 est entrée en vigueur en 1975 avec pour objectif: "la 
conservation et l'utilisation rationnelle des zones humides par des 
actions locales, régionales et nationales et par la coopération 
internationale, en tant que contribution à la réalisation du 
développement durable dans le monde entier."  

« Les zones humides sont des étendues de marais, de fagnes, de 
tourbières ou d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou 
temporaires, où l’eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre 
ou salée, y compris des étendues d’eau marine dont la profondeur à 
marée basse n’excède pas six mètres». Les zones humides ont des 
fonctions écologiques vitales ; elles assurent la régulation des 
régimes hydrologiques et abritent une très grande diversité 
biologique». 

A l’occasion de la célébration de la Journée Mondiale des zones 
humides, des organismes gouvernementaux, des organisations non 
gouvernementales et des groupes de citoyens à tous les niveaux de 
la société, profitent pour lancer des actions de sensibilisation du 
public aux valeurs et aux avantages  des zones humides en général, 
et de la convention de Ramsar en particulier. 

Ce traité intergouvernemental sert de cadre à l’action nationale et à 
la coopération internationale pour la conservation et l’utilisation 
rationnelle des zones humides et de leurs ressources. Les zones 
humides ont des fonctions écologiques vitales ; elles assurent la 
régulation des régimes hydrologiques et abritent une très grande 
diversité biologique. Les zones humides ont une valeur économique, 
culturelle, scientifique et récréative immense que l’on doit préserver. 
La régression et la disparition progressives des zones humides 
constituent, pour l’environnement, un préjudice grave, parfois 
irrémédiable, qu’il faut empêcher. 

Les zones humides doivent être remises en état et restaurées, 
chaque fois que c’est possible. C’est par leur utilisation rationnelle 
que devrait être assurée la conservation des zones humides. 
L’utilisation rationnelle des zones humides est définie comme leur 
« utilisation durable au bénéfice de l’humanité d’une manière qui 
soit compatible avec le maintien des  propriétés naturelles de 
l’écosystème ». Par utilisation durable, on entend « l’utilisation par 
l’homme d’une zone humide de manière que les générations 
présentes en tirent le maximum d’avantages durables tout en 
maintenant sa capacité de satisfaire les besoins et les aspirations 
des générations futures ». 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



 9 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       
 
 

 
La Journée Mondiale de l’Arbre 

Le 21 Mars 

A l’instar des autre pays, l’Algérie célèbre, le 25 Mars de chaque année, la 
Journée Mondiale de l’Arbre pour marquer l’importance de l’arbre dans la 
vie économique, sociale, environnementale voir culturelle des peuples.   

Le 21 Mars de chaque année, est une opportunité pour marquer 
l’importance de l’arbre, en tant que source de nourriture qu’il soit cultivé 
commercialement où qu’il s’agisse des forêts où de plantations naturelles.  

Dans le monde entier, les arbres sont cultivés selon différents systèmes de 
production qui vont du petit verger familial contenant quelques arbres  
fruitiers aux vastes plantations commerciales. 

 La célébration de cette journée qui est marquée par des campagnes de  
reboisement à travers le territoire national, est un geste qui contribue à 
protéger les pâturages, l’environnement, la protection du sol et freine 
l’érosion des eaux  en atténuant l’effet de pluies. 

Les arbres redonnent au sol les éléments fertilisant et font remonter à la 
surface ceux qui sont enfoncés dans le sol en prolongeant l’humus, ils 
conservent aussi les ressources naturelles d’engrais. Le reboisement n’est 
pas seulement utile pour l’environnement mais il offre aussi des avantages 
économiques par la fourniture des fruits, du fourrage ou du bois de feu,….. 

La célébration de cette journée démontre l’importance des essences 
fruitières et forestières. L’occasion constitue une occasion pour sensibiliser  
l’opinion publique et la société civile sur les bienfaits des forêts. 

Les cérémonies organisées durant cette journée, sont marquées par la 
plantation d’arbres forestiers, des essences fruitières et des sorties sur les 
sites sylvicoles. Les forestiers, les professionnels, les citoyens et les 
écoliers participent, comme à l’accoutumé, à cet évènement qui se tient à 
l’échelle nationale. 
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                        Journée Mondiale de l’Eau 
Le 22 Mars 

 
 La journée mondiale de l’eau est célébrée le 22 Mars de chaque année 
suite à la résolution A/RES/47/1993 de l’Assemblée Générale des 
Nations Unies, laquelle invite les états à consacrer ce jour comme une 
occasion à concrétiser de nombreuses actions de sensibilisation et de 
mobilisation de l’opinion publique à l’utilisation rationnelle de l’eau à 
travers l’organisation des  rencontres, de tables rondes, d’expositions 
liées à la conservation et au développement des ressources hydriques. 

 
La journée mondiale de l’eau souligne le rôle central de l’eau en    
matière de santé et de bien être des personnes. Elle est essentielle à la 
qualité de l’environnement, à la biodiversité, à la production d’énergie, 
au développement industriel, à la production alimentaire et joue un rôle 
fondamental dans de nombreuses cultures et religions. 

 
Dans le même contexte, la décennie, proclamée dans la réalisation 
A/RES/58/217 de l’Assemblée Générale des nations unies, donne à la 
communauté internationale l’opportunité de recentrer ses engagements 
politiques et globaux sur les problématiques de l’eau afin d’atteindre les 
objectifs liés à l’eau de la déclaration du millénaire. 

 
De toutes les crises d’origine sociale où naturelle auxquelles les êtres 
humains sont confrontés, c’est celle de l’eau qui est le plus au cœur de 
notre survie et de celle de notre planète terre ». 

 
La journée mondiale de l’eau marque le début d’une décennie 
internationale d’actions sur le thème « l’eau source de vie » dont le but 
est d’atteindre d’ici 2015, les objectifs convenus à l’échelle 
internationale, dans le domaine de l’eau et de l’assainissement et pose 
les bases de progrès dans les années à venir. 
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 La Journée Mondiale de l’Environnement 

Le 05 Juin 
 

La Journée Mondiale de l’Environnement a été lancée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies en 1972 afin de 
marquer l’ouverture de la Conférence de Stockholm sur 
l’environnement humain. Une autre résolution adoptée le 
même jour pour l’assemblée générale est à l’origine  de 
la création du PNUE. 
 
Elle constitue un moyen pour susciter une plus grande 
prise de conscience envers  l’environnement et 
promouvoir l’intérêt et l’action politique. 
 
La journée mondiale de l’environnement est célébrée de 
multiples façons y compris des rencontres et des visites, 
des concours de rédaction et de dessin dans les écoles, 
des plantations  d’arbres, des campagnes de recyclage et 
de nettoyage. Dans  de nombreux pays, cet évènement 
est une occasion pour promouvoir  l’intérêt et l’action au 
niveau politique.  
 
Ce jour là, des chefs d’états, des premiers ministres et 
des ministres de l’environnement prononcent des 
discours dans lesquels ils s’engagent à agir pour la 
sauvegarde de notre terre.  
Des engagements visant l’établissement de structures 
gouvernementales permanentes destinées à la gestion et 
à la planification économique de l’environnement sont 
pris officiellement.  
 
Cette célébration représente également une occasion 
pour la signature où la ratification de convention 
internationale en faveur de l’environnement et de 
réfléchir aux actions que chacun d’entre nous doit mettre 
en œuvre, afin de préserver, ensemble, toute vie. 
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La Journée Mondiale de l’Olivier 
Le 26 Novembre 

 
                                       

L’évènement en Algérie est marqué par des cérémonies, des 
rencontres et des manifestations plurielles à caractère d’émulation, 
scientifique et technique. 
 
L’Algérie a adhéré à la fédération internationale de l’oléiculture (FIO) 
dès 1963 et a été un des fondateurs du Conseil Oléicole International 
(COI) basé à Madrid. 
 
Lors de l’inauguration de son nouveau siège par le Roi Juan CARLOS 
d’Espagne le 26 novembre 1992. L’Algérie assurait la présidence du 
conseil, et à ce titre notre représentant a proposé au nom des pays 
membres du COI, que cette journée soit célébrée, chaque année 
comme la journée mondiale de l’olivier. 
Ceci est d’autant plus opportun, que cette période correspond au 
niveau de l’hémisphère nord, au début de la campagne de récolte 
trituration des olives à huile. 
 
- La redynamisation de l’oléiculture traditionnelle par l’amélioration 

des techniques culturales (taille, cuvettes…). 
- La mise en place d’un programme de mise en valeur, ambitieux et 

réfléchi par le développement de l’oléiculture en intensif en 
régions steppique et saharienne. 

- La mise en place d’une politique de protection des terroirs  et de 
diversification des produits par la certification et la labellisation 
des produits  oléicoles. 

 
Ce plan est soutenu par : 
 
- Une profession dynamique (création des groupements d’intérêt, 
participation aux salons internationaux et exportations). 
 
- La mise en place de jurys de dégustation de l’huile d’olive et la 
création de laboratoires d’analyses des produits oléicoles pour la 
labellisation et la protection du marché national. 
 
- Le développement de la recherche scientifique en oléiculture (ITAFV, 
INA, INRAA, université de Blida, Tizi Ouzou, Béjaia, Batna, 
Mostaganem…). 
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La Journée Mondiale de la lutte contre 

la Désertification, 
le 17 juin 

 
La Journée mondiale de lutte contre la désertification et la sécheresse, célébrée 
le 17 juin de chaque année, marque l’anniversaire de l’adoption de la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (UNCCD), 
créée en 1992, suite à une recommandation du Sommet de la Terre tenu à Rio 
(Brésil). 
 

Cette journée est mise à profit pour sensibiliser et informer l’opinion publique 
sur le phénomène de la désertification, ses causes et ses effets qui ont encore 
des conséquences dramatiques dans certaines régions du monde. C’est 
également une occasion pour rappeler au public que des solutions existent, que 
les outils clés pour atteindre ce but résident dans la participation renforcée et la 
coopération à tous les niveaux.  
 

Dans le cadre de la lutte contre la désertification, l’Algérie a été amenée à 
réaliser des programmes de protection et de valorisation de son espace naturel, 
l’objectif étant de recréer un équilibre écologique. C’est dans cette perspective 
que la reconstitution du patrimoine forestier à travers le reboisement a été 
perçu comme une tâche d’intérêt se traduisant par une mobilisation des 
citoyens et la mise en œuvre d’un vaste programme d’investissement consenti 
par l’état. 
 

Par ailleurs, la lutte contre l’érosion et la restauration des sols se sont 
concrétisées par la mise en place de projets d’aménagement intégrés dans les 
bassins versants ainsi que la plantation des zones de montagnes, tandis que 
l’espace steppique a bénéficié durant les premiers plans de développement de 
programmes portant sur l’aménagement et la reconstitution des parcours ainsi 
que sur l’organisation de l’élevage.  
 

L’adoption enfin en juin 1994 de la convention des nations unies sur la lutte 
contre la désertification a marqué une étape importante du processus mis en 
œuvre par la communauté internationale pour combattre les effets de la 
sécheresse et de la désertification.  
 

Par ailleurs, le Plan National du Développement Agricole et Rural donne une 
importance primordiale à la protection des ressources naturelles. Dans ce 
cadre, le Plan national de reboisement adopté par le conseil du gouvernement 
en 1999 et mis en œuvre en 2000 prévoit le reboisement à long terme (20 ans) 
de 1.245.000 ha de plantations dont 333 000 ha visent la lutte contre la 
désertification. 
 

De plus, dans le cadre de la convention internationale sur la lutte contre la 
désertification ratifiée par l’Algérie en 1996, un programme d’action national 
(PAN) sur la lutte contre la désertification a été validé en décembre 2004. 
 

Le PAN s’insère dans la stratégie nationale définie dans le cadre de la politique 
de renouveau de l’économie agricole et rural. Il a pour but d’identifier les 
facteurs qui contribuent à la désertification et les mesures concrètes à prendre 
pour lutter contre celles ci et atténuer les effets de sécheresse.  Il définit à long 
terme la stratégie de lutte contre la désertification qui consiste à privilégier des 
programmes intégrés de développement local reposant sur des mécanismes 
participatifs et sur l’intégration de stratégie d’élimination de la pauvreté. Ces 
programmes s’appuient notamment sur des actions de plantations utiles et 
économiques toutes espèces confondues. 
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و مكاتبها  الدول العربية الزراعة فيالمنظمة العربية للتنمية الزراعية بالتعاون مع وزارة  تحتفل
عام باليوم العربي من كل ) سبتمبر 27(في الوطن العربي في يوم السابع و العشرين من سبتمبر

  .للزراعة
    
اليوم من كل  في مثل هذالكون الجزائر عضوا في المنظمة العربية للتنمية الزراعية، فإنها تحتفل و 

بين الاحتفال  يحاضرنا  الزراعي    اليوم يجمععام بيوم الزراعة العربية و من ثم فإن هذا 
. واستحضار  ذكرى  هامة على طريق  العمل  المشترك  في  إطار جامعة الدول العربية

  
أهداف الاحتفال بهذا اليوم نشر و تعميق الوعي لدى المواطن العربي بالزراعة العربية و  من

 ةمقوماتها و محدداتها و إمكاناته او التحديات التي تواجهها و الأفاق المستقبلية  المرجوة لها خاص
يني العربي في المجالات المتعلقة بشعار الاحتفال المعتمد  في كل عام  و كدا تحقيق التكامل الب

. الزراعي مع توفير فرص التسويق الملائمة ووصولا إلى السوق العربية المشتركة
 

يمثل يوم الزراعة العربية دعوة إلى كافة المؤسسات و الهيأة العلمية و التنموية ذات العلاقة العربية 
. في الوطن العربي

 
لات بهذا اليوم الأعز مصدر إلهام الزراعية على جعل الاحتفا ةلقد دأبت المنظمة العربية للتنمي

للعاملين بالقطاع الزراعي لأعمال الفكر و المعرفة و تعميق الوعي و تبادل الرصيد الثري من 
التجارب العربية بما يخدم مسارات التنمية الزراعية العربية و يدعم الجهود لتحقيق تطلعات 

 .المواطن العربي في غذاء الأمن

  

 اليــــــــوم العربي للزراعـــــة
 27  سبتمبر

 


